
Arrondissement de Boulogne sur Mer

ASSEMBLEE GENERALE DU 14 MARS 2025

Etaient présents     : 
Les présidents, le conseil d’administration et les amateurs.

A 18H05, Mr Lecaille Jean Louis, Président du Sous Groupement de Boulogne sur Mer ouvre
la  séance  par  une  minute  de  silence  en  mémoire  des  proches  et  colombophiles  décédés
récemment (Messieurs Dusommerard, Hoflack, Loeuilleux et Widehem).

M. Vasseur Philippe, Trésorier du SG prend la parole et détaille les bilans financiers suivants :

Vente SG 2025 : bénéfice 1570,40€
Dépenses Remise de prix 2024 : 2774,19€
Bénéfice tombola : 400,00€

Il annonce que le solde bancaire au 14/03/2025 est de + 5385,29€ hors livret. 

Saison 2025 :

Distribution du calendrier  des concours SG 2025 et des horaires des passages des camions.
Début de la saison : Le Dimanche 20 avril 2025.*
Fin de la saison : Le Dimanche 10 août 2025.

*En  raison  du  niveau  élevé  de  grippe  aviaire  et  l’impossibilité  d’entraîner  les  pigeons,
l’assemblée  générale  décide  d’annuler  le  premier  concours  initialement  prévu  le  13  avril
2025.

Lâcher unique pour les concours Vieux et Jeunes pour l’ensemble des concours. 

Horaires des transports 2025 distribués et commentés.

Tarifs Transports SG 2025 :Vitesse 18€ par panier *
Nb de pigeons par panier Vitesse (entre 28 et 30)
(prix du pigeon  0,70 € pour les paniers incomplets < 12 pigeons).

* Augmentation d’un euro par panier (soit 0,03€ par pigeon) en raison d’une augmentation
des prix des transports.

Tarifs Transports SG 2025 :Demi-Fond 22€ par panier *
Nb de pigeons par panier Demi-Fond (entre 23 et 25)
Pour les paniers Femelles Demi-Fond : Les paniers incomplets seront complétés au fur et à



mesure de la ramasse. Le nombre de femelles est à comptabiliser pour la facturation détaillée
(prix du pigeon 1,00 € pour les paniers incomplets < 12 pigeons).

* tarification demi-fond inchangée /2024.

Cotisation SG 2025 : 12,00€ (augmentation de 2€ /2024)

Classification 2025 : tarification inchangée /2024. 

Demandes de Centres d’enlogements Fédéraux : *
Berck, Desvres, Elinghen, Neufchatel, Rinxent, St Etienne au mont, St Martin.

*  Les  demandes  de  centres  d’enlogements  ci-dessus  seront  transmis  à  la  Fédération  qui
statuera sur les centres retenus.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19H00.

Le secrétaire de l’arrondissement de Boulogne sur Mer
D. BECLIN


